CESGR – RESOLUTIONS – 4E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE RHENANIE-PALATINAT

GT 3 « SUPPRESSION DES OBSTACLES ADMINISTRATIFS »


En application des résolutions du Sommet de Manderen du 22 octobre 1997, le groupe de travail numéro 3 a été chargé de continuer ses travaux. A cet effet des réunions ont eu lieu le 9 janvier, le 16 mars, le 11 mai et le 2 juillet 1998.

RESOLUTION

Après avoir constaté 

· qu’il est essentiel de faciliter l’information des entreprises et des salariés de la Grande Région au sujet des obstacles administratifs existants, il a été établi un projet d’inventaire des organismes et institutions disposés à assumer cette tâche (voir annexe).

· qu’il est nécessaire que les instances administratives ainsi que les acteurs socio-économiques de la Grande Région se concertent d’une façon permanente pour trouver des solutions aux difficultés résultant des obstacles administratifs : que de telles initiatives sont engagées au niveau du Comité économique et social de la Grande Région et au niveau de différents administrations et instances concernant notamment le domaine des marchés publics

· que les Chefs de Gouvernement et les représentants exécutifs de la Grande Région recherchent de leur côté la suppression des obstacles administratifs constatés pour les questions relevant de leur compétence, que les précités interviennent, en outre, auprès des instances de l’Union européenne pour attirer l’attention de ces dernières aux obstacles administratifs auxquels il ne pourra être remédié qu’au niveau communautaire, qu’un premier bilan de la mise en œuvre de ces décisions sera présenté au quatrième sommet de la Grande Région qui se tiendra le 19 novembre à Trèves

· qu’il sera utile de suivre de près l’évolution du dossier des obstacles administratifs dans chaque sous-région et qu’il sera opportun de désigner à cet effet des instances spécialisées.

Le CES de la Grande Région :

· propose de faire désigner par les autorités de chaque composante de la Grande Région un médiateur dont le rôle consistera à attirer l’attention des instances compétentes sur l’existence des obstacles administratifs et à proposer des solutions pour y remédier

· propose qu’un rôle de médiation lui soit confié pour toutes les questions et les points qui ne pourront être résolus au niveau des sous-régions

